
     
Commune de Chaussoy-Epagny    
     Canton d’Ailly sur Noye 
 Arrondissement de Montdidier   

 

Mairie de Chaussoy-Epagny-Hainneville 
9 rue du Château   80250  CHAUSSOY EPAGNY 

Tél. 03 22 41 50 28   -   courriel :  chaussoy.mairie@wanadoo.fr 

Commission scolaire du 26/10/21 

 

Présents : Mr de Caffarelli Christian, Mme Eloy Angélique, Mr Mercier Sylvain 

Absentes : Mme Delarue Dorothée 

 

- Remplacement du four de la cantine : 

 

La société SMAF est venue sur place le mardi 26 octobre en vue du changement du four 

actuellement trop petit au vu du nombre d’enfants croissant depuis quelques années. 

Proposition est faite un four pour 50 enfants avec support en inox et 7 grilles, le devis est en 

cours de réalisation et doit nous parvenir avant le 31 octobre, date limite de dépôt de la 

demande de subvention « France Relance ». 

 

- Panneaux signalétiques :  

Nous voudrions que l’école et la cantine- garderie bénéficient d’une signalétique visible de la 

rue. 

De ce fait 2 panneaux sont prévus ; un pour l’école qui serait installé sur l’arrêt de bus avec une 

forme de crayons sur le dessus. Les mesures envisagées sont : hauteur 1m et largeur 1.50m. Sur 

ce panneau sont prévus la mention « école primaire » accompagnés de dessins réalisés par les 

enfants de l’école et surtout beaucoup de couleurs. 

Pour le deuxième, les dimensions seraient 1m de hauteur et 2 m de largeur posé sur le mur à 

droite de la grille de la garderie, avec comme intitulé « accueil périscolaire-cantine-garderie ». 

Le visuel recherché est une chaine humaine et des fruits et légumes, rappelant les activités de 

garderie et de cantine. 

Un devis va être demander à ACEBO entreprise qui a fait le panneau des déchets verts. 

  



- Elèves méritants :  

Le concept serait de récompenser les élèves résidant dans la commune qui réussissent un 

examen, comme le Brevet, BEP/CAP et Bac professionnel, général ou technologique. 

La récompense envisagée est une carte ILLICADO d’une valeur variant selon le niveau des 

succès : 

Pour les Brevet :  30 euros 

Pour les BEP/CAP :  40 euros 

Pour les bac :   50 euros 

Le tout sur présentation du diplôme, de la carte d’identité et d’un justificatif de domicile. 

L’information sera mise sur le trait d’union, le site internet et présentée aux vœux du maire. 

Réfléchir sur la façon de remettre les cartes à quelle occasion …. Au moment de la Fête du village, 

à venir chercher en mairie ……  

- Questions diverses :  

 

……. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


